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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétition a traité la pétition 1869 au cours de ses 
séances des 17 et 24 juin sous la présidence de M. Guy Mettan. Elle a été 
assistée dans ses travaux par Mme Mina-Claire Prigioni, l’excellente secrétaire 
scientifique de commissions, et ses procès-verbaux ont été tenus fidèlement 
par M. Christophe Vuilleumier. La rapporteure les remercie pour leur 
précieuse collaboration.  

 
Audition de Mme Vera Figurek et de M. Pascal Holenweg, pétitionnaires 

Un dossier résumant la présentation est distribué aux commissaires 
(annexe 1).  

A l’origine de cette pétition, Mme Figurek précise avoir été alertée par une 
bénéficiaire de l’Hospice général qui n’a pas pu entrer dans une installation 
sportive de la Ville de Genève avec un tarif préférentiel, alors que tel était le 
cas lorsqu’elle était au chômage. Elle observe que, durant la discussion avec 
l’employée au guichet, la bénéficiaire de l’aide sociale a pu se sentir 
stigmatisée par cette situation, voire humiliée. 

Mme Figurek estime nécessaire que la lacune existant à propos de ces 
personnes et de leur accès à la culture soit corrigée. Elle rappelle alors que les 
assistants sociaux s’occupent de l’essentiel, soit du logement, de la nourriture 
et des déplacements, mais qu’il est évident qu’il convient de maintenir une 
activité culturelle et sportive chez ces personnes afin qu’elles ne se replient 
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pas sur elles-mêmes. Elle pense qu’une information serait donc nécessaire à 
la population, soit par le biais de panneaux ou de cartes. Elle pense qu’il est 
urgent de réagir afin de garantir une équité de traitement au sein de la 
population.  

Elle précise avoir également entendu le service du sport et de la culture de 
la Ville de Genève et elle observe que le problème est réel et d’actualité. Elle 
déclare encore avoir préparé une motion qui a été signée par les commissaires 
de la Commission de la cohésion sociale et de la jeunesse du Conseil 
municipal de la Ville de Genève, et elle mentionne que l’urgence sur cet objet 
a été acceptée à l’unanimité. Elle signale encore que M. Kanaan, conseiller 
administratif chargé de la culture et des sports en Ville de Genève a reconnu 
que le problème était effectif et qu’il fallait y pallier. Elle observe donc que le 
conseil administratif s’est engagé à répondre à cette motion qui a été acceptée 
à l’unanimité.  

 
Communes genevoises 

Mme Figurek conclut en souhaitant une harmonisation des pratiques dans 
les communes genevoises et elle observe que de nombreuses personnes 
ignorent ce à quoi elles ont droit.  

M. Holenweg rappelle que ces installations relèvent principalement des 
communes et il mentionne que la constitution et la loi sur la culture donnent 
au canton une espèce de pouvoir d’arbitrage. Et il pense qu’il appartient au 
canton de faire circuler l’information dans toutes les communes. Il rappelle 
en outre que les initiatives de la Ville de Genève sont généralement reçues 
avec scepticisme par les autres communes et il pense qu’il est préférable 
qu’une initiative de ce type vienne du canton.  

Il rappelle ensuite l’existence de toute une série de prestations ciblant des 
populations spécifiques et il mentionne que cette population bénéficiant de 
l’aide sociale échappe aux tarifs généralement existants. Il observe ainsi qu’il 
y a un tarif pour les personnes âgées mais pas pour les « pauvres ». Il pense 
qu’il y a donc un trou qu’il convient de combler. Il déclare qu’il est en outre 
nécessaire d’informer les personnes se trouvant dans cette situation, en 
l’occurrence par le biais du canton. M. Holenweg rappelle que les conseillers 
municipaux ont l’habitude de proposer des mesures en faveur de la 
population sans se soucier du suivi de leurs propositions.  

 
Questions des commissaires et discussion de la commission 

Un commissaire (MCG), par ailleurs également conseiller municipal en 
Ville de Genève, rappelle que cette pétition a été acceptée à l’unanimité en 
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Ville de Genève et que M. Kanaan a signalé qu’il fallait définir les 
possibilités des infrastructures pouvant offrir des prestations à des prix 
préférentiels. Il demande si cet état des lieux a été fait.  

M. Holenweg répond qu’un état des lieux des tarifs réduits actuellement 
pratiqués a été fait, mais il ne croit pas que l’analyse ait été plus loin. Il 
rappelle qu’il existe des dizaines d’institutions à contacter. Il mentionne 
encore qu’il existe déjà une demi-douzaine de tarifs préférentiels et il pense 
que, quel que soit le sort de la motion, il est nécessaire de faire un travail 
d’information par le biais du canton. Il observe donc que le sort de la motion 
est relativement indépendant de celui de la pétition.  

Le commissaire (MCG) évoque la possibilité de donner une carte aux 
bénéficiaires de l’Hospice général. Mais il pense qu’il faut en premier lieu 
qu’un tel tarif soit créé.  

Mme Figurek signale que la Ville de Genève pratique déjà des tarifs 
préférentiels et elle mentionne que des lots d’invitations sont distribués aux 
bénéficiaires. Elle précise qu’une information est nécessaire puisque les 
personnes qui ignorent ces possibilités ne les demandent pas. Elle pense que 
les tarifs pratiqués pour les chômeurs devraient être pratiqués pour les 
bénéficiaires de l’aide social. Elle précise que le constat est le même au 
niveau des installations sportives qu’au niveau culturel.  

Un commissaire (UDC) remarque que c’est la Ville de Genève qui est 
propriétaire de la majeure partie des institutions évoquées et il se déclare 
étonné de voir que la Ville ait à faire un état des lieux afin de connaître ses 
propres tarifs.  

M. Holenweg précise qu’il y a des institutions qui sont également 
subventionnées, ainsi que des institutions privées et des institutions relevant 
d’autres communes ou du canton, mais qu’un bénéficiaire de l’Hospice 
général ne peut avoir un tarif réduit à la piscine.  

Il insiste sur le fait que la pétition demande simplement à ce qu’une 
information soit dispensée et il pense que seul le canton a la légitimité pour 
ce faire. Il relève que la Ville de Genève n’est pas en mesure de faire ce 
travail de lien avec l’ACG, tandis que le canton le peut.  

Une commissaire (L) remarque que les pétitionnaires veulent une 
information sur un tarif qui n’existe pas. Elle se demande pourquoi il faudrait 
passer par le canton pour informer les gens au niveau des institutions 
puisqu’il suffirait de placer des affiches pour les renseigner. Elle observe en 
outre que rien n’est précisé sur l’information à faire sur ces tarifs qui 
n’existent pas encore.  
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M. Holenweg répond que la pétition demande à ce qu’une information 
soit faite à propos des tarifs préférentiels déjà existants. Il ajoute que des 
institutions affichent tous les tarifs alors que d’autres n’en montrent 
seulement qu’une partie. Il fait passer une liste qui met en évidence la 
multitude de tarifs pratiqués au niveau de la Ville de Genève (annexe 2).  

Mme Figurek précise que toutes les réductions ont été listées afin de 
montrer que les bénéficiaires de l’Hospice général ne figurent pas dans les 
tarifs préférentiels. Elle ajoute qu’une septième mesure dédiée à ces 
personnes serait donc nécessaire et que les pétitionnaires souhaitent que des 
mesures soient prises au niveau de l’information afin que tous les 
bénéficiaires d’un tarif préférentiel soient informés et qu’en outre la pétition 
préconise l’instauration d’un tarif préférentiel pour les bénéficiaires de 
l’Hospice général.  

Une commissaire (PDC) pense qu’il est logique d’afficher ces tarifs et 
que M. Kanaan sera pris au sérieux au sein de l’ACG lorsqu’il expliquera la 
teneur de ce projet. Elle n’imagine pas que quelqu’un s’oppose à cette 
démarche.  

Un commissaire (L) remarque que cette pétition ne porte pas sur 
l’ensemble des communes et il pense que le système est particulièrement 
compliqué. Il constate que les uns et les autres ne savent plus quel tarif 
appliquer compte tenu de la multitude de tarifs existant. Il se demande si les 
pétitionnaires ont réfléchi à des tarifs simplifiés avec un certain nombre de 
critères.  

Mme Figurek reconnaît que ce pourrait être une piste de réflexion 
judicieuse. 

 
Audition de M. Michel Nicolet, directeur de l’action sociale de l’Hospice 
général 

M. Nicolet informe la commission que l’Hospice général dispense une 
information sur les tarifs préférentiels à l’ensemble de ses bénéficiaires 
depuis des années. Il précise qu’une brochure portant le nom « Adresses 
futées pour budgets serrés » a été éditée, et il observe que cette plaquette est 
destinée aux bénéficiaires de l’aide sociale et qu’elle se trouve dans 
l’ensemble des secrétariats de l’action sociale (annexe 3).  

M. Nicolet ajoute que les collaborateurs de l’Hospice général sont formés 
à l’utilisation de cette brochure qui comporte un chapitre dédié à la culture et 
au sport. Il confirme qu’une série d’informations est donc communiquée aux 
usagers. Il rappelle alors que l’action sociale comporte trois corps de métiers, 
dont les secrétaires qui sont formées au Panorama Social Genevois ; il s’agit 
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d’une formation de deux jours durant lesquels une information générale est 
donnée sur l’ensemble de ces questions de gratuité. Il rappelle que ce sont les 
partenaires de l’aide sociale qui proposent des prestations de ce type. Il ajoute 
que les assistants sociaux sont également formés aux dispositifs internes ainsi 
qu’à l’utilisation de cette brochure. 

M. Nicolet évoque ensuite les activités culturelles et il déclare que 
lorsqu’une information est reçue par un théâtre, l’intérêt des usagers de l’aide 
sociale n’est pas tout le temps au rendez-vous.  

 
Panneaux d’affichage au sein des CAS 

M. Nicolet remarque que l’information est toujours existante et se trouve 
sur les panneaux d’affichage à l’intérieur des CASS. Il rappelle encore que ce 
domaine n’est pas la mission première de l’Hospice général mais il 
mentionne que l’information est tout de même donnée. Il ne sait pas, 
toutefois, si ces informations sont systématiquement données dans les 
bureaux des assistants sociaux puisqu’il n’assiste pas aux rendez-vous avec 
les usagers de l’aide sociale. Il signale encore que les activités culturelles 
pour les enfants fonctionnent généralement mieux que celles destinées aux 
adultes.  

 
Questions des commissaires et discussion de la commission 

Tarif préférentiel ? 

Une commissaire (L) demande si un tarif généralisé existe pour les 
bénéficiaires de l’aide sociale.  

M. Nicolet reconnaît qu’il n’existe pas de tarif particulier mais il rappelle 
que les bénéficiaires ont parfois des réductions qui sont obtenues grâce à des 
attestations que l’Hospice général peut délivrer. Il rappelle notamment que 
les piscines de la Ville de Genève sont gratuites pour les bénéficiaires de 
l’aide sociale. 

 
Inventaire 

M. Nicolet admet qu’un inventaire des prestations culturelles et sportives 
n’est effectivement pas prévu par l’Hospice général. Il rappelle que chaque 
commune propose des prestations différentes et il pense qu’un inventaire de 
ce type serait compliqué à mettre sur pied. Il remarque qu’il est vrai que, à la 
lecture de cette pétition, il serait nécessaire de réfléchir au développement des 
informations contenues dans cette plaquette.  
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Tarif unique ? 

M. Nicolet reconnaît que ce serait effectivement plus simple. Il ne croit pas, 
toutefois, qu’il faille favoriser les personnes à l’aide sociale plutôt que celles 
à l’AVS.  
 

Attestation 

Un commissaire (S) s’inquiète de savoir que ce sont donc les bénéficiaires 
qui doivent venir chercher l’attestation fournie par l’Hospice général et il se 
demande s’il ne faudrait pas informer les bénéficiaires par d’autres moyens 
que par le biais d’une lettre qui peut s’égarer.  

M. Nicolet assure qu’une offre concernant une activité culturelle qui 
parvient à l’Hospice général sera communiquée par les assistants sociaux aux 
personnes qui sont susceptibles d’être intéressées. Il précise que c’est le 
travail de l’Hospice général que de proposer l’information. Il remarque que 
c’est toutefois à la personne de demander l’attestation dont elle a besoin.  

M. Nicolet conclut qu’il est possible d’expliquer le contenu de la 
brochure aux bénéficiaires, ou de les informer sur les évènements qui peuvent 
les intéresser. Il ajoute que c’est le rôle des assistants sociaux.  

 
Discussion et vote de la commission 

Un commissaire (UDC) estime que tout est fait et que l’information 
circule bien grâce à la brochure de l’Hospice général. Il propose le dépôt de 
cette pétition sur le bureau du Grand Conseil.  

Un commissaire (L) imagine difficilement ce que l’Hospice général 
pourrait faire de plus. Il ajoute que l’affichage des informations relève de la 
Ville de Genève. Il propose donc le classement de cette pétition.  

Un commissaire (Ve) estime judicieux de déposer cette pétition sur le 
bureau du Grand Conseil. 

Une commissaire (PDC) pense qu’il est réaliste de déposer cette pétition 
sur le bureau du Grand conseil car il existe vraiment de nombreuses 
prestations culturelles et sportives à des tarifs avantageux, voire gratuites, en 
faveur des bénéficiaires de l’aide sociale. 

Un commissaire (S) déclare que cette pétition soulève tout de même 
quelques problèmes. Il propose le renvoi de la pétition au Conseil d’Etat.  
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Le Président met aux voix le classement de la pétition :  

Pour :  4 (2 R, 2 L) 
Contre :  8 (2 MCG, 2 S, 2 PDC, 2 Ve) 
Abst. :  1 (1 UDC) 

Cette proposition est refusée.  

 
Le Président met aux voix le renvoi de la pétition au Conseil d’Etat :  

Pour :  2 (2 S) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 R, 2 L, 2 MCG, 2 PDC, 1 UDC) 
Abst. :  – 

Cette proposition est refusée.  

 
Le Président met aux voix le dépôt de la pétition sur le bureau :  

Pour :  7 (2 MCG, 2 Ve, 1 UDC, 2 PDC) 
Contre :  1 (1 S) 
Abst. :  6 (3 L, 2 R, 1 S) 

Cette proposition est acceptée.  

 

Commentaire de la rapporteure 

Mesdames les députées, Messieurs les députés, cette pétition a permis de 
passer en revue des préoccupations des pétitionnaires en faveur de l’accès à 
la culture et aux sports des bénéficiaires de l’aide sociale de l’Hospice 
général ou des communes genevoises. Il s’avère que, si l’offre est abondante, 
les tarifs sont parfois parcellisés en de nombreux montants qu’il serait 
judicieux d’harmoniser entre les différents bénéficiaires de réductions. 

La proposition de renvoyer cette pétition 1869 sur le bureau de Grand 
Conseil a été acceptée par la majorité de la commission et cette dernière vous 
remercie, Mesdames les députées, Messieurs les députés, de bien vouloir en 
faire autant. 



P 1869-A 8/43 

Pétition 
(1869) 

Accès à la culture et au sport : en informer toutes et tous les 
bénéficiaires 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Divers dispositifs, souvent co-financés par le canton, proposent à diverses 
catégories de la population des tarifs réduits et d’autres facilités d’accès à la 
culture et aux sports. On peut citer notamment : 

– Le « tarif jeune », qui s’applique aux moins de 20 ans, aux étudiants et 
aux apprentis; 

– Les billets « 20 ans/20 francs », qui sont proposés aux jeunes de moins de 
21 ans domiciliés dans le canton, dans les communautés de communes 
d’Annemasse et Saint-Julien-en-Genevois, ou inscrits dans une école du 
canton; 

– Le « chéquier culture », disponible pour toute personne de 21 à 64 ans 
domiciliée en Ville ou dans les 27 communes partenaires ou bénéficiant 
d’un subside de l’assurance-maladie (mais à l’exclusion des étudiant-e-s, 
des chômeurs et chômeuses et des personnes à l’AI); 

– Les invitations pour les bénéficiaires d’organismes sociaux; 

– Les réductions pour les « seniors » membres de groupement d’aînés ou 
résidant en EMS. 

Ces mesures s’ajoutent à celles accordées, de leur propre chef, et donc sur 
une base purement volontaire, par les organisateurs de spectacles et les lieux 
culturels et sportifs, publics ou privés, aux enfants, aux rentiers AVS et AI, 
aux chômeurs enregistrés comme tels. 

Or nous constatons le défaut d’information des ayant-droit à des 
réductions de tarifs d’entrée dans les institutions culturelles et sportives (les 
bénéficiaires potentiels des mesures de réduction des tarifs en sont 
insuffisamment informés par les services et institutions pouvant certifier 
qu’ils font partie des catégories de la population auxquelles ces réductions 
sont accessibles, et même les lieux où ces réductions sont applicables ne les 
affichent pas toujours de manière évidente, à leur entrée ou à leurs caisses). Il 
convient donc, si l’on tient à ce que ces réductions profitent effectivement à 
celles et ceux à qui elles sont accordées, de les en informer. 
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Nous invitons donc le Conseil d’Etat : 

– A faire en sorte que les services et institutions, accordant une aide sociale 
ou une prestation complémentaire, en particulier l’Hospice général et le 
service des prestations complémentaires, informent les personnes la 
recevant des réductions de tarifs auxquelles elles ont droit, et à leur 
fournir les justificatifs nécessaires à l’obtention de ces réductions; 

– A faire en sorte que toutes les réductions de tarifs soient bien affichées, en 
bonne et lisible place, à l’entrée des lieux concernés. 

 

 

N.B. 19 signatures 
p.a. M. Pascal Holenweg 
Rue du XXXI-Décembre 26 
Case postale 343 
1211 Genève 4 
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